
Descriptif: 

Les CCI d’Aquitaine et leur partenaire, le réseau Entreprise Europe, vous proposent de répondre de 
manière rapide et fiable aux questions que vous vous posez lors de votre démarche d’exportation. 

Au sein du pôle information du réseau Entreprise Europe, deux juristes sont tout particulièrement 
formés pour répondre aux problématiques juridiques et réglementaires européennes et répondront à vos 
questions dans les meilleurs délais. 

Nous vous apportons des renseignements précis et fiables sur tous les thèmes du Commerce International 
et des échanges intracommunautaires, plus spécifiquement sur les domaines suivants :

•	 Fiscalité directe et indirecte européenne (impôt sur les sociétés, TVA intracommunautaire…) ;
•	 Droit du travail et mobilité salariale ;
•	 Evaluation de conformité et marquage CE ;
•	 Environnement (REACH, Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques…) ;
•	 Implantation à l’étranger (formes sociétales...) ;
•	 Accès aux marchés étrangers ;
•	 Contrats internationaux ;
•	 Moyens de paiement à l’international ;
•	 Incoterms ;
•	 Régime d’exportation des marchandises et fiscalité (expertise particulière dans  

le domaine vinicole) ;
•	 Droits de douane, restrictions…

Modalités :

Un simple appel téléphonique ou un email détaillant votre question. La réponse vous est fournie par email 
sous 3 jours ouvrés. Si la demande nécessite des recherches spécifiques, nous reviendrons vers vous pour 
vous indiquer le délai de réponse.

Coût de la prestation :

Prestation prise en charge par votre Chambre de Commerce et d’Industrie ou par le réseau Entreprise 
Europe.
Un devis peut vous être proposé pour une étude spécifique.

Pour bénéficier de ce service :  

Contactez : 

- Votre CCI :
le Conseiller en Développement International 

- Entreprise Europe : 
Amélie Burtin, Juriste réglementation européenne
Tél : 05 56 11 28 14 - email : aburtin@aquitaineinternational.com
Maryse Fondeville, Chargée d’information Marchés Etrangers (réglementation hors UE) 
Tél : 05 56 11 28 19 - email : mfondeville@aquitaineinternational.com
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Vous recherchez une information réglementaire, juridique ou fiscale pour vous permettre de 
développez vos ventes à l’export ?
Plusieurs possibilités de réponses rapides et fiables

Service «Questions / Réponses» des CCI d’Aquitaine



Descriptif :

La Hotline UBIFRANCE : un accès par téléphone aux experts réglementaires et juridiques d’UBIFRANCE.
Pour des informations précises et fiables, quels que soient votre secteur d’activité et votre projet, 
notamment en matière de :

•	 Réglementation et procédures douanières
•	 Fscalité applicable aux marchandises par pays
•	 Réglementation internationale pour vos produits
•	 Circulation intra et extra communautaire des biens et services

Modalités :

Un simple appel téléphonique ou un email détaillant votre question

Coût de la prestation :

2 formules de consultation : 

•	 l’accès libre : vous interrogez nos experts ponctuellement ; chaque consultation est établie 
sur devis, avec facturation unique avec un minimum de facturation de 77 €HT

•	 l’abonnement annuel : l’adhésion à la Hotline réglementaire, juridique et fiscale d’UBIFRANCE 
est valable 1 an de date à date.

Forfait découverte : 	4 unités * (soit 2 heures)		  150,00 € HT
Forfait 1 : 		  8 unités * (soit 4 heures)		  288,00 € HT
Forfait 2 : 		  16 unités * (soit 8 heures)		  496,00 € HT
Forfait 3 : 		  50 unités * (soit 25 heures)		  1 500,00 € HT
Forfait 4 : 		  100 unités * (soit 50 heures)		 2 900,00 € HT

* Une unité correspond à 30 minutes de recherche et restitution de l’information.
Tarif pour les entreprises. Intermédiaires : consulter Ubifrance

Demande

Abonnement en ligne sur le site internet d’Ubifrance, à l’adresse suivante : 
http://www.ubifrance.fr/infos-marches/infohotline.asp#hl
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Hotline Réglementaire, Juridique et Fiscale d’Ubifrance


